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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Aliments du betail
Question écrite n° 44577

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cognat appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
question de l'utilisation des farines animales dans l'alimentation d'animaux destines a la consommation
humaine. Un arrete du 11 juillet 1996 les interdit dans l'alimentation des ruminants, mais rien n'est prevu
notamment pour les porcs et les volailles. Il lui demande s'il ne serait pas opportun, compte tenu de l'incertitude
concernant les modes de transmission de l'encephalopathie spongiforme bovine, d'interdire au moins
provisoirement l'usage des proteines d'origine animale dans l'alimentation d'especes consommees par les
hommes.

Texte de la réponse

Le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation rappelle que d'apres les resultats scientifiques
disponibles, l'encephalopathie spongiforme bovine ne se transmet pas aux volailles et aux porcs par la voie de
l'alimentation. En outre, les mesures visant a assurer la qualite sanitaire des farines animales ont ete renforcees
depuis mars 1996, que ce soit au niveau de l'origine geographique des produits ou du type de produits animaux
utilises pour la fabrication de ces farines (interdiction d'utilisation des cadavres, saisies sanitaires, abats
specifiques...). L'attitude de precaution preconisee a cet egard par le comite preside par le professeur Dormont a
ainsi ete adoptee dans les meilleurs delais par le Gouvernement. Les mesures visant a eradiquer
l'encephalopathie spongiforme bovine pourront si necessaire etre etendues en fonction de l'evolution des
connaissances scientifiques et des avis emis par ce dernier comite.
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